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FORMULAIRE DE CANDIDATURE

AU SOUTIEN D’UN PROJET CHOREGRAPHIQUE

- Aide à la création

- Aide à la reprise de création

- Aide au perfectionnement / à la recherche
Conditions de soumission

1) La demande d’offre s’adresse à des artistes professionnels qui souhaitent réaliser un projet de création chorégraphique innovateur et de caractère contemporain et qui recherchent une aide à la production ou qui souhaitent reprendre une création antérieure. 
2) L’artiste demandeur doit soit être de nationalité luxembourgeoise, soit résider, soit travailler de façon permanente dans le domaine chorégraphique au Luxembourg et être accrédité par le TROIS C-L.

3) La première de la création proposée doit se dérouler, au Grand-Duché de Luxembourg. En cas de reprise de création, les deux premières représentations doivent se dérouler dans le STUDIO TROIS C-L. 
4) Tous les intervenants participants à la création devront être professionnels.

5) Les programmes d’aide n’étant pas destinés à soutenir des projets pédagogiques, le comité ne se prononcera pas sur des spectacles produits avec des élèves ou des enfants. 
6) - Le soutien financier « aide à la création » est destiné au financement des projets dont les demandes de subventions à TROIS C-L sont supérieures à 3000€

Dans ce cas,  les artistes doivent faire appel à d’autres coproducteurs et partenaires et ajouter
 les preuves y relatives au dossier de soumission (lettre d’intention, autre).

- Le soutien financier « aide au perfectionnement /  à la recherche » est destiné au  financement de projets de perfectionnement ou de recherche dont les demandes de subventions à TROIS C-L sont inférieures à 3000€

- Le soutien financier « aide à la reprise de création » est destiné au financement des projets de reprises de création dont au moins deux représentations – la première y comprise – doivent se dérouler au STUDIO TROIS C-L 
7) Le formulaire de candidature d’un projet doit être rempli dans son intégralité et être accompagné des pièces suivantes :
· un curriculum vitae, accompagné éventuellement d’articles de presse et de matériel vidéo de productions antérieures

· un descriptif du projet

· la preuve d’implication d’autres coproducteurs, sponsors ou partenaires (voir note en fin de formulaire) et si vous le possédez, une lettre d’intention confirmant lieu et dates du spectacle si celui-ci ne se déroule pas au STUDIO TROIS C-L.
· l’annexe 1 : grille budgétaire
· l’annexe 2 : l’acceptation du règlement 

Le tout doit être compilé dans un format A4, les annexes y comprises et sans reliure aucune (ni trombones, agrafes, classeur ou autres) et doit être envoyé signé par courrier et obligatoirement envoyé au préalable par e-mail. 
8) Le soutien financier du TROIS C-L prend fin au jour de la première. 

9) La date du dépôt de candidature est fixée au 1er mars 2010.  Passé ce délai, tous les dossiers de candidature seront refusés.

10) La date de présentation des projets au Comité de Sélection artistique est prévue pour la semaine du 15 mars 2010. Tous les demandeurs ayant soumis leur candidature seront informés de la date exacte par courrier postal.

LE CHOREGRAPHE / LA COMPAGNIE

Nom du chorégraphe du projet :

	Nom du chorégraphe :


	……………………………………………………………………………………

	Adresse :


	…………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………….



	Téléphone : 


	……………………………

	Fax : 

E-Mail :
	……………………………

…………………………………………………….




Curriculum vitae :  à fournir en annexe 

Extraits de presse :  oui, en annexe 
      non 

Matériel vidéo : oui         non
Note importante : toutes les annexes à l’exception du matériel vidéo, doivent être intégrées dans un seul dossier A4 (y compris les photos, articles de presse, etc) dont les pages doivent êtres numérotés.

LE PROJET

Type d’aide demandée (entourez l’aide souhaitée)

1. Une aide à la création : 
- lorsque le soutien financier demandé au TROIS C-L excède 3000€. Dans ce cas, un contrat d’aide à la création implique une allocation du montant demandé en plusieurs tranches (voir rubrique budget). Si le lieu de représentation est le Studio du TROIS C-L, les montants des honoraires techniques doivent être compris dans la grille budgétaire.
2. Une aide au perfectionnement /  à la recherche : 

- lorsque le soutien financier demandé au TROIS C-L n’excède pas 3000€. Dans ce cas, 

un contrat d’aide à la jeune création implique une allocation du montant demandé en une

tranche unique (voir rubrique budget). Si le lieu de représentation est le Studio du TROIS C-L, les montants des honoraires techniques peuvent être ajoutés aux 3000€ maximums mais doivent apparaître dans la grille budgétaire.
3. Une aide à la reprise de création

- lorsque le soutien financier demandé au TROIS C-L est destiné à une reprise de création dont au moins deux représentations (la première y comprise) auront lieu au Studio TROIS C-L. Dans ce cas, les montants des honoraires techniques doivent être compris dans la grille budgétaire. 
Titre du projet :

	


Est-ce que votre projet est destiné à être produit sur scène ?

Sinon, de quel autre type de projet s’agit-il (en extérieur, etc.)?

	


Descriptif court du projet (Thème, présentation artistique, style, formes d’art) : (1000 signes)
	


NB : Vous pouvez présenter, s’il y a lieu, un descriptif complémentaire du projet en l’ajoutant au dossier.
En cas de reprise de création, merci d’y indiquer les motivations de la reprise

	


LE PROJET (suite)

Période de création prévue : 

	


NB : Il est à noter que les périodes de résidences au TROIS C-L ne vous sont pas attribuées en fonction de la période de votre spectacle mais arbitrairement, selon l’ordre des demandes effectuées. N’oubliez donc pas d’effectuer votre demande le plus rapidement possible et de réserver le studio de danse dès acceptation de votre projet.
Lieu et dates prévus de la  première représentation : 

	Lieu :                                                                              confirmé : oui - non

Dates :                                                                            confirmé : oui - non




Dans le cas où vous souhaitez que votre première représentation se déroule au STUDIO TROIS C-L, veuillez l’indiquer dans la case ci-dessus. Une éventuelle confirmation vous sera envoyée par la suite. 

Informations au sujet des artistes participants :

	Nom
	Fonction
	Nationalité 

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Coproducteurs, partenaires, sponsors :

	Institution engagée
	Type de partenariat
	Lettre d’engagement

	
	
	Oui – non

	
	
	Oui – non

	
	
	Oui – non

	
	
	Oui – non


LE BUDGET

1. Veuillez utiliser la grille budgétaire en annexe 1 et compléter les postes qui concernent votre production. Le TROIS C-L se réserve le droit de vérifier et de comparer les budgets soumis.

- Cette annexe fera partie intégrante du contrat. Le TROIS C-L se réserve le droit de réexaminer le dossier et d’adapter son soutien financier en fonction des réductions effectuées le cas échéant par le chorégraphe par rapport au budget prévisionnel annexé à la convention de coproduction ou à la convention d’aide à la recherche. 

2. Le budget est à établir en euros. Il est à noter que les recettes et les dépenses doivent être équilibrées.
3. Les sommes allouées à un poste précis ne peuvent être reportées dans un autre poste que jusqu’à concurrence de 10%. Tout dépassement ou réajustement supérieur à 10% doit faire l’objet d’une proposition à la direction de TROIS C-L qui se réserve le droit de décider de tout réaménagement du budget. La date limite de toute demande de réajustement est à introduire au minimum 10 jours ouvrables avant la première représentation. 
En cas d’aide à la production : 

· Le montant alloué ne sera octroyé qu’à 90% et versé en plusieurs tranches à définir avec l’artiste demandeur. Les 10% du solde restant ne seront versés qu’après vérification et acceptation du décompte final détaillé avec pièces comptables à l’appui pour les postes budgétaires couverts par l’apport du TROIS C-L arrêtés dans l’annexe 1, et ceci au plus tard 30 jours après l’accusé de réception de la remise du décompte. 
Le producteur est tenu pour sa part, à fournir le décompte à la direction administrative de TROIS C-L en bonne et due forme et en se conformant à la grille de gestion budgétaire imposée et à la liste des dépenses éligibles,  dans un délai maximum de 90 jours après le dernier jour de spectacle. 
A défaut de présentation du décompte final, le chorégraphe se voit suspendre en outre l’éligibilité de sa candidature suivante.
En cas d’aide au perfectionnement / à la recherche : 

· Le montant alloué ne sera octroyé qu’à 90% et versé en une tranche unique après signature du contrat et présentation par l’artiste des éventuelles preuves d’octroi des recettes prévues et/ou de la réalisation du projet. Les 10% du solde restant ne sont versés qu’après vérification et acceptation du décompte final, aux même conditions qu’en cas d’aide à la création.

En cas d’aide à la reprise de création : 

· Selon le montant demandé, les conditions d’allocations se réfèrent aux deux points précédents. 

IMPORTANT:

· En cas d’acceptation du dossier par le comité de sélection, le TROIS C-L s’engage avec l’artiste demandeur par l’intermédiaire d’une convention de coproduction fixant l’apport financier en coproduction du TROIS C-L de manière forfaitaire, en fonction du budget prévisionnel annexé à la convention. De ce fait le TROIS C-L n’assure ni le rôle de producteur délégué ni celui de producteur exécutif délégué, et n’a donc pas vocation à participer aux pertes et aux profits des pièces auxquelles il assure son soutien.
· En cas d’annulation du spectacle pour quelque raison que ce soit, la somme entière est à restituer à TROIS C-L. 
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